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COMMUNE DE LA TESTE DE BUCH

Arrêté n°2026-172
6-1 Police municipale

OBJET : Arrêté provisoire de fermeture des accès aux plages de Pyla
et du quartier de l’Aiguillon en raison d’un risque de submertion

Le Maire de LA TESTE DE BUCH,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L22 I 2- I ,L22I 2-2 et L22 I 3- I,
Vu le Code de la Route notamment l’article R 4 I 7- 1 0/ I 0 et en particulier l’article
R4 I I -30 relatif aux pouvoirs de police du Maire en matière de circulation,
Vu le Règlement de Voirie communal adopté en date du 22 février 2024,
Vu le Code Pénal et notamment les articles 13 I - 12 al I et 13 I - 13,
Vu l’instruction Interministérielle du 15 juillet 1974 relatif à la signalisation
temporaire et notamment les articles l 27, 129 et 130,

CONDIDERANT le message d’alerte du SIBA en date du 17/02 relatif au risque
élevé de submersion,
CONSIDERANT les importants coefficients de marées attendus du mercredi
18/02 au vendredi 20/02/2026 (94 et 97),
CONSIDERANT qu’il appartient au Maire, en vertu de ses pouvoirs de police, de
prendre toutes les mesures propres à assurer le maintien du bon ordre, de veiller au
respect de la sécurité, tranquillité et de la salubrité publiques.

A R R Ê T E

ARTICLE I : Tous les accès aux plages du Pyla, depuis l’avenue du Bassin jusqu’à la
Corniche, et du quartier de l’Aiguillon (Boulevard Pierre Loti, rue Mancillia, rue
Alexandrine, impasse Michelet, impasse Ostréa Edulis, boulevard Chanzy) seront
interdits.

ARTICLE 2 : Cette interdiction prend effet à compter du mercredi 18 février
2026- 16h et jusqu’à nouvel ordre.

ARTICLE 3 : Un dispositif matérialisant cette interdiction, sur la portion décrite à
l’article I, sera mis en place et maintenu par les services chargés de la voirie.

ARTICLE 4 : Cet arrêté municipal peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal
Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 5 : Monsieur le Maire de La Teste-de-Buch, Monsieur le Directeur Général
des Services, Monsieur le Commandant Divisionnaire de Police, Monsieur le Chef de
service de la Police Municipale et tous les agents placés sous leur autorité sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transcrit sur le
registre des arrêtés de la Mairie.

Fait à LA TESTE DE BUCH, le 18/02/2026.
Patrick DAVET

#signature#

Maire de La Teste de Buch
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